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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 75 TER, insérer l'article suivant :

L’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« 9° Le soin de faire respecter les symboles républicains lors des célébrations de mariage
se tenant dans les locaux de la mairie. S’il  l’estime nécessaire, le maire ou l’un de ses adjoints
officiants peut, à cette occasion, user verbalement du rappel à l’ordre prévu à l’article L. 2212-2-1
et suspendre, en tant que de besoin, la célébration. »
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La République entend faire respecter ses symboles,  au premier rang desquels figure le
mariage civil. Celui-ci est un des moments forts de la vie citoyenne. Il  véhicule des valeurs de
respect et d'engagement qui ne doivent pas être ternies par des attitudes provocatrices, voire hostiles
à notre pays.

Tel est l'objet de cet amendement. Les symboles républicains doivent être respectés lors
des célébrations de mariage en Mairie.
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